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Effectif du personnel administratif : Comment aider le Gouvernement ?

La maîtrise des effectifs de l'administration a toujours été un souci récurrent du Parlement,
notamment du groupe PDC-JDC, lors de ces dernières années. Plusieurs interventions et
mécanismes ont été mis en place pour tendre vers ce but et aider le Gouvernement dans la
maîtrise des effectifs. Il est utile de mentionner brièvement deux motions, parmi les nombreux
textes y relatif s.

La motion no 676 du février 2002, défendue par le député Jean-Marc Fridez, acceptée par le
Législatif, «demandait au Gouvernement la mise en place d'une cellule ou, le cas échéant, de
prendre les mesures idoines permettant la mise sur pied d'un processus connu et dynamique
d'optimisation et d'adéquation des tâches des services administratifs qui. requièrent le
renouvellement d'un poste ou la création d'une nouvelle fonction».

La motion 763 intitulée «Augmentation des emplois publics : stop !» dû député Charles Juillard et
acceptée également par le Parlement exigeait notamment «que la création d'un nouveau poste...
obtienne préalablement l'aval du Parlement, par exemple par l'intermédiaire de la commission de
gestion et des finances».

Au vu de ce qui précède, il apparaît qu'il a toujours été utile et nécessaire d'accompagner le
Gouvernement dans sa politique du personnel.

Au vu de ce qui précède, nous remercions le Gouvernement de répondre aux questions suivantes :

- Quels outils demandés par les motions précitées reste-t-il ?

- S'ils ont été abandonnés, pourquoi ?
- Ne faudrait-il pas prévoir un préavis de la commission de gestion et des finances avant

toute création de postes ?
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